
MUNICIPALITÉ DE LA MACAZA  
 

 SÉANCE ORDINAIRE DU 9 FÉVRIER 2015 – 19H00 
 

ORDRE DU JOUR 

 
 

A. Ouverture (ordre du jour, procès-verbal, correspondance) 
 
1. Adoption de l’ordre du jour 

 
2. Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 12 janvier 2015 

 
Période de questions sur les sujets à l’ordre du jour 

 
B. Gestion financière (rapport budgétaire, virement de crédits et paiement des comptes) 

 
1. Ajustements budgétaires 

 
2. Liste des comptes à payer 

 
C. Gestion administrative 

 
1.     Festival de la Rouge 2015 – 250,00 $; 

 
2.     Fondation du CHDL-CRHV souper bénéfice – 300,00 $; 

 
3.     Renouvellement adhésion à l’ADMQ – 735,75 $; 

 
4.     Renouvellement centre Canin Ménard – 1 379,70 $; 

 
5.     Transport adapté et collectif Laurentides – 3 118,36 $; 

 
6.     Résolution ensemencement de poissons au Lac-Chaud; 

 
7.     Transport ambulancier à Labelle – appuie 24/24 (7 jours); 

 
8.      Chantier Étoile – compte rendu; 

 
9.     Descente à canot – résolution; 

 
10.     Grand défi Pierre Lavoie – 100,00 $; 

 
11.     Caisse populaire signature – abroger résolution numéro 2014.11.230; 

 
D. Contrat et appel d’offres 
 
E. Avis de motion 
 
F. Adoption des règlements 

 
1. Adoption du règlement numéro 2015-103 relatif aux traitements des élus municipaux de 

la Municipalité de La Macaza (révisé) (réf. règlement 2006-001); 
 
G. Sécurité publique 

 
H. Transport routier (Travaux publics, voirie…) 
 
I. Hygiène du milieu 

 



J. Urbanisme, développement économique et mise en valeur du territoire 
 
1.     Poste d’inspecteur – affichage; 
2.     Information – logiciel; 

 
K. Travaux publics 

 
K. Loisir et culture (bibliothèque, centre communautaire, loisirs) 
 

1.     La Macaza fête l’hiver – Monsieur Dubreuil. 
 
M. Divers 
 

Période de questions 
 

 
N. Levée ou ajournement de la séance :  
 

Diane L’Heureux, directrice générale par intérim 

 

9 février 2015 
 

N.B. : La prochaine séance ordinaire du conseil aura lieu le lundi 9 mars 2015 à 19 h. 


